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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 65/29/SPCG  modifiant le faux de l’indemnité pour 
charges administratives allouée aux fonctionnaires des cadres 
territoriaux
n° 65/29/SPCG

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

3 mars 1965

Numéro JO

n° 4 du 01/04/1965
Date  du numéro

1 avril 1965

V I S A S

Vu l’arrêté n° 61/17/SPCG du 24 février 1961 fixant le régime de solde et des accessoires des fonctionnaires des cadres 

territoriaux, notamment en son article 16 : Sur proposition du Ministre de la Konction publique et du Ministre des Finances : 

Vu l’avis du Comité consultatif de la Fonction publique émis dans sa séance du 23 janvier 1965 : Vu l’avis, de l’Assemblée 

Territoriale émis dans sa séance du 17 février 1965 : Le Conseil du Gouvernement entendu dans sa séance du 12 janvier 

1965,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Pour compter du 1er janvier 1965, le taux de l’indemnité pour charges administratives prévue à l’ article 15 de l’arrêté susvisé 

n° 61/17/SPCG du 24 février 1961 est fixé à 30 % du traitement indiciaire brut.

Art. 2

Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Le Chef du Territoire,Président du Conseil de Gouvernement,René TIRANT.Par le Chef du Territoire, président du 
Conseil de Gouvernement:Le Vice-Président du Conseil de Gouvernement,ALI AREF BOURHAN.Le Ministre des 
Finances,Raymond PECOUL.Le Ministre de la Fonction publique,OMAR MOHAMED BOURHAN.
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